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Tout·e bénévole accueilli·e au sein de l'association CartouCirc est invité·e à prendre 
connaissance de la présente charte qui définit le cadre de son action et à la signer. 

Notre raison d’être  
CartouCirc a pour objet de proposer des prestations de services de collecte, 
traitement, réemploi et revente des dons et objets d’occasion, au sein de l’écoquartier 
de la Cartoucherie et de ses quartiers limitrophes, à Toulouse.  Elle sensibilise les 
citoyen·nes dans cette démarche de résilience écologique. Elle favorise la solidarité, 
l’inclusion et le lien social au sein de ses espaces, par l’accueil de toutes et tous. Elle 
apporte un soin particulier à l'accueil des populations du quartier en situation de 
vulnérabilité.  

Nos valeurs 
●​ Économie circulaire : donner une seconde vie aux objets et vêtements. 
●​ Solidarité : construire un lieu accueillant, inclusif et accessible à toutes et tous. 
●​ Respect : des personnes, des biens et de l’environnement. 
●​ Convivialité : cultiver la bonne humeur et l’entraide. 

 

Les engagements de la ressourcerie 

La ressourcerie s’engage à : 

●​ Accueillir, intégrer, former chaque bénévole dans l’équipe. 
●​ Clarifier la distinction entre les rôles : 

○​ les salarié·e·s assurent les missions professionnelles, et notamment la 
tenue de la caisse à la boutique 

○​ les volontaires en service civique s’engagent plusieurs mois sur un 
projet d’intérêt général, 

○​ les bénévoles apportent ponctuellement un soutien libre et volontaire. 
●​ Proposer des missions simples et adaptées aux envies et capacités de chacun·e. 
●​ Fournir les explications et le matériel nécessaires. 
●​ Garantir la sécurité et le respect de chacun·e. 
●​ Souscrire pour les bénévoles une assurance responsabilité́ civile dans le cadre 

des activités menées.  
●​ Favoriser le lien social entre bénévoles et salarié·es, promouvoir les initiatives des 

bénévoles, être à leur écoute et à les impliquer dans les décisions collectives de 
l'association. ​
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●​ Reporter, a minima chaque année en assemblée générale sur le développement 
du projet, son équilibre financier et ses perspectives. 

●​ Organiser, a minima une fois par an, un temps d’échange sur le bénévolat au sein 
de l’association.  

●​ En aucun cas CartouCirc ne s'engage à convertir du bénévolat en embauche.  
 

Les engagements des bénévoles 

En tant que bénévole à CartouCirc, je m’engage à : 

●​ Etre à jour de leur adhésion à l’association 
●​ Participer librement, sans obligation ni contrepartie (le bénévolat n’est pas un 

travail salarié). 
●​ Limiter ma présence en boutique, en tant que bénévole, à 2h par semaine en 

moyenne (hors événements exceptionnels et autres réunions). 
●​ Venir si possible sur des horaires réguliers et fixes. Si ce n’est pas possible, je 

recevrai en début de semaine les besoins de la boutique et pourrai m’inscrire en 
fonction de mes disponibilités. 

●​ Respecter les règles de fonctionnement, d’hygiène et de sécurité. 
●​ Prévenir en cas d’absence ou de retard. 
●​ Adopter une attitude respectueuse et bienveillante envers les salarié·e·s, 

services civiques, autres bénévoles, bénéficiaires, client·e·s et donateur·rice·s. 
●​ Prendre soin des objets, des locaux et du matériel mis à disposition. 
●​ Ne récupérer aucun matériel à titre gratuit, y compris celui destiné aux 

déchetteries ou aux filières de recyclage qui font partie intégrante du processus 
de revalorisation. Les bénévoles ne peuvent prétendre à aucun tarif préférentiel 
du fait de ce statut. Ils peuvent néanmoins bénéficier, comme tout un chacun, 
des dons que distribue l’association, ainsi que des bons cadeaux s’ils y sont 
éligibles. 

Les bénévoles peuvent interrompre à tout moment leur collaboration, sans justification, 
mais dans la mesure du possible, ils respecteront un délai de prévenance raisonnable.  
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Les formes d’engagement 

Être bénévole peut revêtir différentes formes :  

●​ En boutique : tri, mise en rayon, accueil, ventes, sensibilisation. 
●​ Dans la vie associative : participation au conseil d’administration, aide à 

l’organisation d’événements, communication, ateliers créatifs, logistique, 
bricolage, etc.​
 

 

Ensemble, nous construisons 

Être bénévole à la ressourcerie, c’est contribuer à un projet collectif et citoyen. Chaque 
geste – petit ou grand – participe à donner vie à un lieu solidaire, convivial et engagé 
dans l’économie circulaire. 

 
 
Date :  
 
Nom Prénom :  
Signature du bénévole :       
 
 
 

Signature CartouCirc :  
Nom Prénom :  

Signature du / de la coprésident·e :       
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